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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-021
 
 
 

RÈGLEMENT SUR L'OCCUPATION, PAR LE REGROUPEMENT QUÉBÉCOIS DES 
CENTRES D'AIDE ET DE LUTTE CONTRE LES AGRESSIONS À CARACTÈRE 
SEXUEL, DU REZ-DE-CHAUSSÉE DU BÂTIMENT PORTANT LES NUMÉROS 
4373-4377, RUE SAINT-HUBERT 
 

À l’assemblée du 21 février 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

1. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable, LE REGROUPEMENT QUÉBÉCOIS DES 
CENTRES D'AIDE ET DE LUTTE CONTRE LES AGRESSIONS À CARACTÈRE SEXUEL peut occuper, à 
des fins éducatives et d'assistance à des personnes ayant besoin d'aide, le rez-de-chaussée du 
bâtiment portant les numéros 4373-4377, rue Saint-Hubert, comme centre de services et 
d'information, à la condition suivante : 

1º aucune modification aux fins d'altérer l'intégrité de l'unité de logement n'est autorisée. 
 

2. Toute disposition réglementaire non incompatible avec l'autorisation visée à l'article 1 
s'applique. 
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